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Introduction
L’alliance ECCJ, European Coalition for Corporate Justice (ECCJ), a 
été fondée en 2005 dans l’intention d’insuffl er un cadre éthique 
de réglementation du milieu européen des affaires et, par exten-
sion, des autres régions du globe impliquées dans ces activités. Les 
membres d’ECCJ représentent une gamme variée d’organisations 
de toute l’Europe qui visent à lutter contre la pauvreté, protéger 
les droits de l’homme et garantir un développement écologique-
ment durable.1 En 2007, l’alliance a entrepris un projet d’étude 
auquel ont participé des juristes, universitaires et défenseurs des 
droits de l’homme et de l’environnement de tous pays pour éva-
luer les obstacles qui entravent la justice des affaires et déterminer 
les changements qu’il serait possible d’opérer dans la législation 
européenne pour prévenir les violations des droits de l’homme et 
les dégradations de l’environnement commises par les entreprises 
européennes. Il ressort de cette étude que la structure juridique des 
entreprises et la faiblesse des mécanismes de responsabilisation 
alimentent trop souvent une gestion peu éthique des entreprises. 
Le présent rapport s’inspire de ces conclusions et illustre comment 
un remaniement de la législation européenne pourrait contribuer 
à amener de réelles améliorations en faveur des victimes de viola-
tions commises par des entreprises européennes. 

De l’empoisonnement au mercure en Afrique du Sud au travail des 
enfants en Inde, les infractions des entreprises en matière de droits 
environnementaux et humains révèlent les failles systémiques in-
hérentes aux activités de nombre d’entre elles, dont les dommages 
sociaux et écologiques sont les corollaires depuis maintenant des 
années. Depuis que les Nations unies ont proclamé la Déclaration 
universelle des Droits de l’homme, en 1948, différents traités inter-
nationaux ont vu le jour, qui ont fait évoluer les normes relatives 
aux droits de l’homme et à la protection de l’environnement. Ces 
traités, qui engagent les Etats parties, ne sont pas obligatoires pour 
les entreprises. Si ces dernières sont tenues de respecter les droits 
de l’homme – tout au moins ceux qui relèvent du droit international 
coutumier ou des principes généraux du droit –, il n’existe actuelle-
ment aucun mécanisme international contraignant qui permette de 
garantir qu’elles répondent des violations qu’elles commettent ou 
dont elles sont complices.2 Des projets de lois ont certes été propo-
sés, parmi lesquels le projet de Code de conduite des Nations unies 
pour les Sociétés transnationales et les Normes des Nations unies 
sur la Responsabilité des sociétés transnationales, qui visaient à en-
gager directement les entreprises multinationales. Aucun des deux 
n’a toutefois été transposé dans le droit. 

En mars 2007, une résolution du Parlement européen (PE) exhortait 
la Commission européenne à introduire des obligations juridiques 
au regard de certains aspects fondamentaux de la responsabilité 
des entreprises. La résolution en question, « La Responsabilité so-
ciale des entreprises : Un nouveau partenariat », compte un certain 
nombre de recommandations qui constituent la base des propo-
sitions d’ECCJ en matière de responsabilité directe à l’étranger, 
d’obligation de reporting et de devoirs des dirigeants (voir encadré). 
Certaines des suggestions présentées ici se font également l’écho 
des conclusions du rapport récemment rendu par le Représentant 
spécial du Secrétaire général des Nations unies sur la question des 
droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entre-
prises, qui redit la nécessité de combler les lacunes de gouvernance 
qui résultent de la mondialisation. 

Le réseau ECCJ est convaincu que la législation européenne pour-
rait réellement être le vecteur d’une évolution positive de la res-
ponsabilité des sociétés transnationales européennes, et considère 
à cet égard que l‘UE a une obligation d’agir : l’Europe a l’obli-
gation morale de veiller à ce que sa croissance ne se fasse 
pas aux dépens de l’environnement ni d’aucune population du 
monde. ECCJ a rédigé le présent rapport pour illustrer comment 
une nouvelle législation européenne pourrait concrètement béné-
fi cier à la prévention et à la répression des violations commises 
par les sociétés partout dans le monde. Ce document est publié 
en réponse à la résolution du Parlement européen sur la RSE, en 
marge d’une autre publication intitulée « Pour un droit équitable : 
Propositions juridiques pour l’amélioration de la responsabilité des 
entreprises en matière de violations des droits environnementaux 
et humains », qui détaille le contenu de ces propositions juridiques 
et la manière dont elles pourraient être mises en application dans le 
cadre de la législation européenne en vigueur.3

La résolution du Parlement européen sur la RSE 
réclame :

 Une justice équitable et accessible pour les commu-
nautés affectées par des entreprises européennes

Un nouveau mécanisme pour faciliter les demandes de ré-
paration des victimes d’abus d’entreprises auprès des cours 
européennes.

 Les devoirs des dirigeants

Etendre l’obligation qu’ont les dirigeants d’entreprise de ré-
duire au minimum les impacts négatifs de leurs activités sur 
l’environnement et les droits de l’homme.

 Le reporting social et environnemental

Elargir les obligations de reporting des entreprises aux infor-
mations d’ordre social et environnemental et ne plus les limi-
ter au seul bilan fi nancier.
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3
Pour pallier les lacunes réglementaires actuelles et instaurer des conditions équitables qui 
soumettront toutes les sociétés à des normes de bonne conduite identiques, ECCJ en appelle 
à trois réformes juridiques :

#1 Reconnaître les groupes d’entreprises comme étant des entités 
individuelles
Les sociétés mères doivent être tenues responsables des impacts humains et écologiques 
de leurs fi liales et des entreprises sur lesquelles elles ont un « droit de contrôle ».

#2 Exiger des sociétés qu’elles exercent leur devoir de diligence
Les sociétés doivent veiller à prendre des mesures raisonnables pour identifi er et prévenir 
toute violation des droits humains et environnementaux dans leur sphère de responsabilité. 

#3 Obliger les grandes entreprises à rendre des comptes sur les impacts 
sociaux et environnementaux de leurs activités et sur les risques 
qui en découlent
Les grandes entreprises doivent pouvoir se référer à des normes précises pour rendre des 
comptes sur les impacts et les risques qu’impliquent leurs activités dans leur sphère de 
responsabilité. 

Les trois propositions de réformes juridiques d’ECCJ visent à améliorer le régime de responsabi-
lité européen, par l’instauration d’une structure juridique plus juste et effi cace qui réglemente 
les activités des sociétés européennes. Pour garantir la bonne application de ces mesures, il 
conviendra en outre de faciliter le recours aux tribunaux européens. 

 Propositions de réformes 
juridiques

Les dirigeants des compagnies devraient avoir la responsabilité 
personnelle de s’assurer que les entreprises poursuivent leur devoir 
de diligence et leurs engagements de communication. © SOMO
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L’alliance European Coalition for Corporate Justice (ECCJ) considère 
que ceux qui tirent des profi ts fi nanciers d’activités commerciales 
devraient porter la responsabilité des impacts humains et écologi-
ques de ces dernières. Les sociétés transnationales opèrent en qua-
lité d’entités économiques uniques, et coordonnent en général un 
certain nombre de personnes morales distinctes. Le double concept 
de personnalité juridique propre et de responsabilité limitée isole 
chaque membre de la société transnationale des obligations civi-
les ou pénales des autres membres de l’organisation. C’est là un 
principe clé du droit des sociétés, qui protège les entrepreneurs 
des risques fi nanciers liés à leurs activités au-delà des sommes in-
vesties, et encourage donc l’investissement. Cet état de fait a ce-
pendant généré une « double norme », selon laquelle une société 
mère peut toucher les profi ts de ses fi liales sans s’exposer à aucune 
responsabilité au regard des conséquences environnementales et 
humaines de leurs activités. Du fait de cette limitation conséquen-
te de leurs responsabilités juridiques, les sociétés 
transnationales n’ont jamais été incitées – que ce 
soit d’un point de vue juridique ou fi nancier – à 
entreprendre une gestion effi cace des droits hu-
mains et environnementaux dans l’ensemble de 
leur structure.

ECCJ estime que le meilleur moyen de contraindre les sociétés 
européennes à mieux observer les normes environnementales et 
les droits de l’homme dans leurs activités extracommunautaires se-
rait de suspendre les effets de la doctrine de personnalité juridique 
propre en matière de droits humains et de respect de l’environne-
ment. La société qui exerce un droit de contrôle sur l’entité coupa-
ble de violations de ces normes devrait automatiquement en être 
considérée comme responsable. En d’autres mots, la responsabilité 
devrait incomber à la société mère. 

Comme le démontrent les études de cas suivantes, l’extension de 
la responsabilité des maisons mères à la société tout entière aurait 
un impact conséquent sur la prévention des violations des droits de 
l’homme et des normes environnementales dans les pays du Sud, et 
permettrait en outre aux victimes de bénéfi cier de procédures de re-
cours en justice plus accessibles en cas de violation de leurs droits. 

Qui est responsable ? 

ECCJ propose d’instituer la stricte responsabilité des sociétés mè-
res au regard des impacts humains et écologiques de leurs activités 
ainsi que de celles de leurs fi liales et des entreprises sur lesquelles 
elles exercent un contrôle. Les dirigeants d’entreprise engageront 
également leur responsabilité. S’ils subissent des dommages ou des 
préjudices du fait des activités de ces sociétés, citoyens et organisa-
tions pourront intenter des actions en justice auprès des tribunaux 
européens. 
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En 1987, le sang et les urines de ses employés mon-
trant des taux de mercure élevés, Thor’s Chemicals, 
fabricant britannique de produits employant du 
mercure, fi t l’objet de contrôles du gouvernement. 
Après cet épisode, il mit fi n à ses activités en ter-
ritoire anglais, pour intensifi er celles de sa fi liale 
sud-africaine.4 L’histoire de l’intoxication au mer-
cure se répéta avec les employés sud-africains de 
Thor’s, ce qui souleva les protestations du public 
et donna lieu à des enquêtes des syndicats et à de 
multiples actions en justice en Afrique du Sud et au 
Royaume-Uni. Pendant des années, et alors que se 
multipliaient les hospitalisations, les cas de « folie », 
de comas et de décès d’employés, les avocats des 
plaignants se sont battus pour savoir si, en plus des 
poursuites pénales engagées en Afrique du Sud, les 
employés allaient pouvoir porter plainte contre la 
société mère auprès des tribunaux britanniques. 13 
ans après l’arrêt des activités de Thor’s en Europe 
et leur renforcement en Afrique du Sud, la dernière 
affaire des employés contre la maison mère fut ré-
glée à l’amiable.5 Le fait que les victimes aient dû se 
charger elles-mêmes de démontrer qu’elles étaient 
en droit de poursuivre Thor’s au Royaume-Uni pour 
avoir mené des activités dangereuses a signifi é des 
années de procédures juridiques et d’incertitude 
pour les familles anéanties par la maladie. 

Si la proposition d’ECCJ sur la responsabilité des so-
ciétés mères avait été mise en application, l’issue du 
processus aurait été bien plus rapide et les victimes 
auraient pu reprendre le cours de leur vie bien plus 
tôt ; les employés sud-africains n’auraient pas eu à 
prouver que la maison mère britannique était respon-
sable des torts qu’ils subissaient ; personne n’aurait re-
mis en question la compétence des tribunaux britan-
niques sur l’affaire ni le fait que cette dernière relevait 
du droit britannique. L’application de nos propositions 
permettrait de traiter les litiges en allant droit au fait : 
les activités de la fi liale ont-elles été préjudiciables ? 
Et du fait que les mesures suggérées prévoient égale-
ment une responsabilité publique, les pouvoirs publics 
ou les citoyens britanniques pourraient poursuivre la 
société en justice pour violation du droit internatio-
nal, et cette dernière pourrait se voir condamnée à 
payer des indemnités tant qu’elle ne mettrait pas fi n 
auxdites violations. Cette mesure est fondamentale, 
dans la mesure où, dans des exemples comme celui-
ci, non seulement les employés sont empoisonnés au 
mercure, mais les communautés voient en plus leur 
environnement être pollué et contaminé par des 
déchets toxiques. En vertu de notre proposition, la 
fi liale d’une société transnationale qui causerait des 
dommages en violation de la loi serait responsable de 
nettoyer les zones affectées. 

  DÉVERSEMENTS DE PÉTROLE DANS LE 
DELTA DU NIGER 

La subsistance de la plupart des 27 millions d’habitants qui peuplent le 
Delta du fl euve Niger, au Nigeria, dépend de la pêche, des potagers et 
de l’eau qu’ils parviennent à tirer de leur environnement. Depuis près 
de trente ans, la vétusté des installations des compagnies pétrolières 
et les erreurs humaines sont à l’origine de centaines de déversements 
accidentels de pétrole, qui ont pollué les zones humides fertiles et les 
moyens d’existence de la population.6  Depuis des années, Royal Dutch 
Shell est la compagnie pétrolière étrangère la plus importante dans le 
Delta du Niger. Sa fi liale à 100%, Shell Petroleum Development Com-
pany (SPDC), au Nigeria, dirige une joint-venture qui, en temps normal, 
produit presque 40% du pétrole nigérian. Chaque année, la SPDC si-
gnale près de 250 déversements accidentels de pétrole.7

La SPDC fait l’objet de quelque 500 plaintes déposées auprès des tribunaux 
nigérians pour des affaires liées aux déversements de pétrole, dont la plu-
part sont en instance depuis des années.8 Pour les communautés du Delta 
du Niger, rien ne change. Prince Chima Williams, de l’organisation Environ-
mental Rights Action (les Amis de la Terre au Nigeria), considère que « la 
maison mère, Royal Dutch Shell, devrait prendre ses responsabilités vis-à-
vis des activités qu’elle mène au Nigeria. Si les réformes juridiques propo-
sées par ECCJ étaient mises en œuvre, les victimes telles que les riverains 
du Delta du Niger auraient moins de diffi cultés à obtenir justice en Europe 
lorsque les sociétés mères basées en UE ne respectent pas la loi. »

Haut: Pollution pétrolière à Goi, 
Nigéria, depuis un oléoduc de Shell. 

Les nappes de pétrole polluent les 
criques du Delta du Niger, affectant 

gravement la pêche. Photo : Kadir 
van Lohuizen, janvier 2008..

Droite: pollution pétrolière à 
Ikot Ada Udo, Nigéria, depuis 
une installation de Shell. Les 

membres de la communauté locale 
cultivaient là des cassaves et 

patates douces. Photo : Kadir van 
Lohuizen, janvier 2008.

 EMPOISONNEMENT AU MERCURE EN AFRIQUE DU SUD
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 RELOGEMENTS FORCÉS EN AFRIQUE DU SUD
Quand Anglo Platinum, la première compagnie mondiale de production de platine, a décidé 
d’étendre son exploitation minière sur le site de Potgietersrust, dans la région sud-africaine 
du Limpopo, elle a provoqué le déplacement de trois villages environnants, soit une popula-
tion totale de 17 000 personnes. Le village de Ga Pila a été déplacé en 2001, depuis quoi les 
familles vivent dans des conditions insalubres dans une ferme voisine. Une ONG sud-africaine 
a témoigné à ce sujet que « les résidents de Ga Pil [avaient] été relogés par la force, comme 
cela se faisait du temps de l’apartheid ».9

Aujourd’hui, sept ans après, Anglo Platinum affi rme être engagée auprès de la communauté 
par le biais d’un comité de relogement. Ce comité, subventionné par la compagnie, a toutefois 
fait l’objet d’une enquête pour son manque d’indépendance. D’après Anglo Platinum, les villa-
geois sont aujourd’hui mieux logés et disposent de plus de terres qu’auparavant10 ; la plupart 
des terres en question sont cependant aux mains des membres du comité de relogement, et 
la plupart des villageois sont bien plus démunis qu’avant.11

L’un des villageois s’est confi é : « Les animaux n’ont pas de pâturages, et nous ne labourons 
plus. On nous a promis une vie identique, voire meilleure, à celle que nous avions avant dans 
le village. Ce n’est pas vrai. Nous souffrons. » 12

Les communautés Mohlohlo de Ga Puka et Ga Sekhaolelo sont également victimes des activi-
tés d’Anglo Platinum. Récemment déplacées dans la ferme d’Armoede, elles manifestent leur 
colère contre la compagnie depuis des années et dénoncent la dégradation des conditions de 
vie des deux villages en raison de l’expansion de la mine. Elles subissent en effet des quantités 
de poussière, des nuisances sonores et des dégâts matériels insupportables ; l’eau potable est 
polluée et les cultures ont été détruites ou sont menacées par le développement de la mine. 
Richard Spoor, avocat, décrit la position délicate dans laquelle se trouvent les villageois : « La 
plupart des membres de la communauté ont signé les documents en pensant n’avoir aucune 
autre alternative que de perdre leur domicile et de vivre dans la misère en étant déplacés de 
force ; ils n’ont pas accepté de leur plein gré. »13

L’ONG internationale de lutte contre la pauvreté ActionAid, qui a publié un rapport sur cette 
affaire en 2008, continue de faire pression sur Anglo Platinum et sur sa maison mère britan-
nique, Anglo American, dont les activités violent certains droits énoncés dans la constitution 
sud-africaine, tels que le droit à l’alimentation, à l’eau, au logement, à un environnement 
sain et au développement durable.14 Anglo American maintient que sa fi liale d’extraction de 
platine gèrera cette affaire elle-même.15

Si la proposition d’ECCJ était mise en œuvre, la compagnie britannique Anglo American serait 
reconnue responsable des activités de sa fi liale, et les communautés touchées pourraient 
donc accéder beaucoup plus aisément aux tribunaux du pays ; la compagnie ne pourrait pas 
reporter sa responsabilité sur sa fi liale. L’Etat ou les citoyens pourraient également engager 
des procédures de responsabilité publique contre la société britannique ou ses dirigeants et 
prendre des sanctions pour violation de droits humains. Si le tribunal devait prononcer la 
nullité des contrats signés par les villageois, les 
populations concernées seraient alors en droit 
d’exiger réparation ; si les délogements se pour-
suivaient, les tribunaux pourraient prendre des 
sanctions à l’encontre de la compagnie, et les 
villageois pourraient revendiquer un dédomma-
gement pour les conditions de vie inacceptables 
qu’ils ont eu à endurer. 

 Haut: Panneau de Anglo Platinum, 
Potgietersrust, Afrique du Sud. 

Photo : © SOMO, 2007

Bas / Droite: Communautés à  
Potgietersrust, Afrique du Sud. 

Photo: © SOMO, 2007
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Des droits et des responsabilités
La proposition de totale responsabilité des sociétés mères que nous 
venons d’aborder ne couvre que les sociétés directement contrô-
lées par ces dernières. Toutefois, en Europe, il est assez fréquent 
de voir des sociétés exercer une infl uence sur des entreprises qui 
ne font pas partie de leurs fi liales. Par exemple, les supermarchés 
ou les détaillants de vêtements européens établissent souvent des 
chaînes d’approvisionnement qui s’étendent jusqu’en Asie et en 
Afrique. Dans certains secteurs, il n’est pas rare que les sociétés 
transnationales travaillent avec des douzaines, voire des centaines 
de fournisseurs différents. Ces entreprises étrangères ne sont cer-
tes pas des fi liales directes de la société européenne, mais cette 
dernière peut très bien exercer un « contrôle stratégique » sur elles 
– contrôle qui prend différentes formes et est souvent fonction 
des conditions imposées par la société européenne, notamment 
en termes de production, de livraison et de prix unitaire des arti-
cles achetés (ces facteurs ont tous une répercussion directe sur les 
conditions de travail – par exemple sur les salaires des employés, 
la longueur des journées de travail, etc.). Dans leur relation avec 
leurs fournisseurs, les sociétés européennes peuvent bien souvent 
déterminer les normes d’un lieu de travail qu’elles ne détiennent 
pas directement. Si, de par la forte infl uence qu’elles exercent sur 
les activités de leurs fournisseurs, elles externalisent le travail, elles 
n’externalisent pour autant pas leurs responsabilités en matière de 
droits de l’homme et d’environnement. 

D’après la législation européenne en vigueur, la 
société mère n’a de devoir de diligence vis-à-vis 
des activités de ses fi liales que lorsqu’elle est im-
pliquée dans des activités litigieuses mises au jour 
ou lorsqu’elle dirige de fait les décisions de ces 
dernières. Dans différents secteurs sensibles aux 
marques, il est vrai que certaines sociétés trans-
nationales ont amélioré la gestion de leur chaîne 
d’approvisionnement ; globalement, toutefois, 

la législation a réellement incité les sociétés mères à se désister 
d’une gestion effi cace et transparente des impacts sociaux et envi-
ronnementaux provoqués dans leur sphère de responsabilité : plus 
elles sont informées et plus elles contrôlent leur environnement, 
plus elles s’exposent à des responsabilités juridiques.  

ECCJ considère que les sociétés ont un devoir de diligence vis-à-vis 
du respect des droits de l’homme et de l’environnement dans toute 
leur sphère de responsabilité. Toute société qui s’avère incapable 
de démontrer qu’elle obéit à ce devoir et qu’elle a donc pris les 
mesures nécessaires pour prévenir et/ou faire cesser de telles vio-
lations devrait en répondre devant la justice. Le devoir de diligence 
serait ainsi élargi et appliquerait dès lors qu’une société mère serait 
susceptible d’infl uencer les activités d’une autre personne morale 
avec qui elle traite.

Comme le démontrent les études de cas suivantes, l’extension de la 
responsabilité des sociétés mères aurait un impact conséquent sur 
la prévention des violations des droits de l’homme et des normes 
environnementales dans les pays du Sud, et permettrait en outre 
aux victimes de bénéfi cier de procédures de recours en justice plus 
accessibles en cas de violation de leurs droits. 

ECCJ propose que les sociétés aient davantage de responsabilités et 
de devoirs lorsqu’elles exercent une certaine infl uence sur le compor-
tement d’un fournisseur ou d’une joint-venture. Elles devraient avoir 
l’obligation de prendre les mesures qu’elles jugent nécessaires pour 
prévenir les violations des droits de l’homme et la dégradation de 
l’environnement dans leur sphère de responsabilité, de même que la 
responsabilité personnelle de leurs dirigeants devrait être engagée, de 
manière à garantir la bonne application de ces devoirs. Le cas échéant, 
tout citoyen ou toute organisation de défense des citoyens devrait pou-
voir intenter une action en justice auprès des tribunaux européens.
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 TORTURE DES TRAVAILLEURS BIRMANS
Présente en Birmanie depuis 1992, la compagnie pétrolière Total exploite un gisement de 
gaz en Mer d’Andaman en partenariat avec la junte militaire birmane. Les revenus annuels de 
ce projet sont estimés à 450 millions de dollars.16 En 2002, des citoyens birmans ont porté 
plainte contre Total (alors appelée Total Fina Elf) et contre ses dirigeants auprès de tribu-
naux français et belges, accusant la société de travail forcé et de torture dans ses activités 
d’exploitation du gazoduc de Yadana. Dans le cas du procès français, l’une des demandeuses 
avait 13 ans lorsqu’elle a été recrutée de force pour le projet de gazoduc. La région, essen-
tiellement habitée par des agriculteurs, des employés des plantations et des communautés 
de pêcheurs, a été militarisée en vue de « sécuriser » la zone du gazoduc, ce qui a entraîné 
des déplacements et des expulsions dramatiques pour les communautés. Les soldats ont à 
cette occasion recruté d’offi ce des milliers de personnes, parmi lesquelles des enfants et des 
personnes âgées, qu’ils ont contraints de travailler à la construction du gazoduc. Dans son 
rapport sur les activités de Total en Birmanie, Burma Campaign UK explique que ceux qui 
n’ont pas fui vers la Thaïlande ou ne se sont pas enfui dans la jungle ont dû endurer un travail 
forcé continuel et systématique et « vivaient dans la peur ». Le rapport mentionne par ailleurs 
que le lancement du Projet Yadana a été suivi d’une recrudescence des violations de droits de 
l’homme perpétrées par les forces de sécurité du gazoduc, et rapporte des cas d’assassinats 
extrajudiciaires, des actes de torture, des viols et des extorsions.17

En France, l’affaire a été soldée en 2005 par un règlement à l’amiable d’un montant de 6 
millions de dollars18 ; en Belgique, elle fut conclue en 2008, après plus de cinq ans d’action 
en justice.19 La compagnie Total, sourde aux appels des défenseurs des droits de l’homme qui 
l’exhortent à se retirer du pays, a maintenu ses activités en Birmanie.20 Aung San Suu Kyi, 
chef de fi le des démocrates birmans, a déclaré à ce sujet que « Total [était] devenu le premier 
soutien du régime militaire birman ».21

Si la proposition de devoir de diligence d’ECCJ avait été effective, Total aurait eu l’obligation 
permanente de détecter et d’empêcher tout risque de violation des droits de l’homme sus-
ceptible de se produire dans sa sphère de responsabilité, ce qui inclut les violations liées aux 
activités de sa joint-venture en Birmanie. En outre, les victimes auraient pu demander répa-
ration, voire une indemnisation, auprès des tribunaux français pour toutes les violations dont 
la société Total a été la complice tacite. Les tribunaux français pourraient par ailleurs imposer 
des sanctions à cette dernière et à ses dirigeants si la compagnie continuait à se soustraire à 
son devoir de diligence et que des violations de droits humains en résultaient. Pour l’heure, 
la société n’est soumise à aucun devoir de diligence vis-à-vis de son projet de gazoduc. Si 
certaines victimes birmanes ont été dédommagées pour les abus subis, le risque de graves 
violations de droits humains subsiste néanmoins en Birmanie. Total poursuit ses activités 
dans un pays dirigé par une dictature militaire répressive, dans lequel les travailleurs et les 
communautés n’ont aucun moyen de protester contre les abus dont ils sont victimes.

Comme l’explique Yann Queinnec, président du réseau international de juristes Sherpa, « pro-
mulguer une obligation formelle de diligence à l’intention des sociétés impliquées dans des 
joint-ventures permettrait indéniablement de renforcer la responsabilité de la société mère 
et d’apporter une garantie juridique à toutes les parties ».
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 EMPOISONNEMENT TOXIQUE EN CHINE
Hivac Startech Film Window produit des lentilles pour téléphones portables dans la Zone 
économique spéciale de Shenzhen, en Chine. La compagnie est un fournisseur intermédiaire 
de Motorola ; elle fournit à Hon Hai Precision Industry (Foxconn), fournisseur de premier 
niveau de Motorola, des lentilles nécessaires à la fabrication de deux produits de ce dernier.22 
Pour nettoyer et polir les écrans acryliques des téléphones portables, les travailleurs de Hivac 
devaient à l’origine employer du n-hexane, substance hautement toxique, qu’ils manipulaient 
dans des ateliers peu ventilés, sans masque de protection ni formation préalable. En décem-
bre 2005, du fait de ces conditions de travail dangereuses, de nombreux employés de l’atelier 
ont commencé à perdre l’appétit, premier symptôme de l’empoisonnement chimique. Douze 
femmes souffraient d’engourdissement des membres, signe évident d’empoisonnement. En 
février 2006, neuf travailleurs, tous employés à l’usine depuis plus d’un an, furent hospitali-
sés pour empoisonnement au n-hexane. Une femme enceinte trop intoxiquée fut contrainte 
d’avorter.

En 2006, les organisations locales de défense des travailleurs 
ont soulevé la question des conditions de travail dangereu-
ses et d’une juste indemnisation des travailleurs victimes 
d’empoisonnement auprès de la direction de Motorola. Cette 
dernière décida alors de faire mener un audit externe. Les 
directions de Hivac et Motorola prétendirent ensuite que les 
problèmes avaient été résolus. De leur côté, pourtant, les 
travailleurs ne notèrent que des changements illusoires. Par 
exemple, le dangereux n-hexane fut remplacé par un « di-
luant à laque » contenant du benzène, tout aussi dangereux. 
Le système défectueux de ventilation de l’usine fut remplacé, 
mais n’est utilisé que rarement, car les courants d’air qu’il 
provoque sèchent la peinture et qu’y remédier exigerait de la 
compagnie qu’elle investisse dans du nouveau matériel. Les 
travailleurs victimes d’empoisonnement n’ont en outre pas 
été indemnisés à hauteur de leurs attentes. 

La proposition d’ECCJ permettrait d’obliger les sociétés comme Motorola à prendre des me-
sures préventives contre les violations des droits des travailleurs. En cas de violation avérée 
de leurs droits, et si la direction de Motorola ne parvient pas à prouver qu’elle a bien pris 
toutes les mesures de prévention nécessaires, les employés travaillant dans des conditions 
dangereuses pourraient plus facilement demander à être indemnisés auprès des tribunaux 
européens 

« La proposition de devoir de diligence d’ECCJ permettrait à ces travailleurs et à tous les 
autres d’accéder à la justice et de tenir les sociétés mères pour responsables des dangereu-
ses conditions de travail de leur chaîne d’approvisionnement », commente Esther de Haan, 
de l’organisme de surveillance de l’industrie électronique GoodElectronics.23 « Cette mesure 
est capitale pour les employés des fournisseurs de niveau subalterne, dont l’application des 
normes de sécurité est pour le moins laxiste, voire inexistante. »24

Haut: Des milliers de travailleurs 
chinois manifestent à Xixiang, 
Shenzhen. Photo : © SACOM, 
August 2007

Bas: Une employéé soude du métal 
dans une usine de téléphones 
portables. © SOMO 2008
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 LE TRAVAIL DES ENFANTS EN INDE
Depuis 2003, les défenseurs des droits de l’homme25 en appellent à l’éradication du travail des 
enfants employés dans la région indienne de l’Andhra Pradesh par des sociétés de produc-
tion de graines de coton, parmi lesquelles l’entreprise pharmaceutique allemande Bayer. En 
2003, 2004 et 2006, des chercheurs ont découvert que des agriculteurs fournissant ProAgro, 
fi liale indienne de Bayer, employaient des enfants travaillant jusqu’à 14 heures par jour pour 
moins de 50 centimes, dont un grand nombre souffraient de graves blessures provoquées 
par l’exposition aux pesticides. La plupart d’entre eux travaillaient sous « contrat d’endette-
ment », certains étant même purement et simplement réduits en esclavage. Bien que diverses 
plaintes aient été déposées, notamment auprès du point de contact national prévu par les 
Directives de l’OCDE, une étude publiée en 2007 révèle que les enfants sont toujours em-
ployés dans les champs.26

Pour inciter Bayer à réagir, les défenseurs des droits de l’homme ont dû déployer une énergie 
considérable. Les ONG qui sont intervenues dans cette affaire considèrent qu’il reste encore 
beaucoup à faire, et déplorent par exemple le fait que la faible rémunération que les agricul-
teurs reçoivent de Bayer incitent ces derniers à employer des enfants, beaucoup moins chers 
que des adultes.27

« Nous devons exercer un contrôle permanent. Si les compagnies comme Bayer étaient te-
nues d’évaluer et de gérer le risque de violations graves des droits du travail tout au long 
de leur chaîne d’approvisionnement indienne, les organisations locales qui défendent ces 
communautés pourraient exiger de la société qu’elle réponde de ses actes ici en Allemagne, 
ce qui serait sans doute plus effi cace pour les victimes »28, commente Cornelia Heydenreich, 
de l’ONG Germanwatch qui, depuis 5 ans, pousse Bayer à prendre des mesures pour bannir le 
travail des enfants. « Nous redoutons également que l’expansion prévue de la zone cultivée 
par les fournisseurs indiens de Bayer n’entraîne une forte augmentation du nombre d’en-
fants y travaillant. Le problème est encore loin d’être résolu. »

Ici encore, la proposition d’ECCJ permettrait de contraindre Bayer à prendre des mesures 
préventives contre les violations des droits des travailleurs tout au long de sa chaîne d’ap-
provisionnement. En cas de violation – empoisonnement, travail des enfants – la direction 
de Bayer devrait prouver qu’elle a bien pris les mesures nécessaires pour les éviter et, le cas 
échéant, les tribunaux européens pourraient être plus facilement saisis. 

Le travail des enfants est encore 
fréquent dans les plantations de 

coton indiennes. 
Photo : © Comité Inde des Pays-Bas.
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#3

Que se passe-t-il vraiment ?
Les sociétés transnationales qui rendent intégralement et fi dèle-
ment compte des impacts sociaux et environnementaux de leurs 
activités sont assez rares. Les sociétés européennes sont certes 
contraintes de publier un rapport fi nancier annuel, mais n’ont 
aucunement l’obligation d’y inclure des renseignements relatifs aux 
risques ou aux impacts négatifs de leurs pratiques sur les popula-
tions ou sur l’environnement.

Les sociétés devraient avoir une obligation de transparence au 
regard des impacts réels de leurs activités sur l’environnement et 
la population. De même, pour veiller à la comparabilité de leurs 
performances, il conviendrait de défi nir des normes explicites que 
les plus grandes sociétés seraient contraintes d’observer. Obliger 
ces dernières à faire preuve de davantage de transparence sur leur 
structure et sur les infl uences qu’elles exercent à travers leurs acti-
vités permettrait de faire des rapports de véritables outils de pres-
sion pour le respect des normes du travail et de l’environnement. 

Sous la pression des consommateurs et de diverses parties pre-
nantes, certaines sociétés ont publié de leur plein gré des rapports 
qui intègrent ces questions – dont elles font souvent ressortir les 
aspects positifs pour mieux minimiser les points négatifs. Elles pré-
sentent parfois une étude de cas optimiste sur un lieu de travail 
particulier, mais abordent rapidement, voire pas du tout, les condi-
tions de travail générales dans l’ensemble du groupe. 

Sans des rapports sociaux et environnementaux détaillés et cohé-
rents, il est presque impossible de comparer les sociétés les unes 
avec les autres ou encore d’évaluer les progrès (ou l’absence de 
progrès) de chacune d’entre elles dans le temps. Introduire une 
obligation de reporting social et environnemental annuel à l’éche-
lon européen pourrait toutefois convertir le reporting de RSE en 
un excellent levier d’encouragement des pratiques positives dans 
les sociétés et dans la communauté internationale des affaires tout 
entière. 

Notre proposition d’obligation de reporting social et environ-
nemental, ajoutée à nos deux premières propositions, tendrait à 
améliorer la transparence des sociétés et catalyserait indirectement 
leur responsabilisation. Pour être vraiment utile, le reporting social 
et environnemental des entreprises devra contenir les informations 
suivantes : 

La structure de l’entreprise et sa sphère de responsabilité ;1. 

Les risques de violations des droits humains et environnemen-2. 
taux susceptibles de se produire du fait des activités de la so-
ciété ou de sa sphère de responsabilité, et les mesures adoptées 
pour y remédier ;

Les impacts sociaux et environnementaux directs et indirects 3. 
des activités de la société au cours de la période de reporting 
précédente, établis d’après un ensemble d’indicateurs de perfor-
mance précis, défi nis par secteur d’activités.

Ces critères permettront de garantir que les entreprises rendent 
compte d’informations pertinentes sur les impacts de leurs activités 
sur les droits de l’homme et l’environnement, et que l’information 
contenue dans les rapports soit précise, exhaustive et comparable. 

ECCJ propose que les grandes entreprises soient sou-
mises à l’obligation de rendre des comptes annuels sur 
les risques de violations des droits humains et envi-
ronnementaux susceptibles de se produire dans leur 
sphère de responsabilité ainsi que sur les méthodes 
qu’elles emploient pour y remédier. Les sociétés et leurs 
dirigeants devraient répondre personnellement du bon 
respect de cette obligation. Le cas échéant, tout ci-
toyen ou toute organisation de défense des citoyens 
devrait pouvoir intenter une action en justice auprès 
des tribunaux européens.
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 CONTAMINATION ET DÉCHETS TOXIQUES EN 
ASIE CENTRALE

Les Amis de la Terre ont divulgué le fait que le géant énergétique italien ENI était 
responsable d’une série d’infractions environnementales dans le cadre de ses 
activités au Kazakhstan, l’accusant notamment de contamination, de déverse-
ments de pétrole et d’ordures, d’émissions de substances et de déchets toxiques 
et enfi n de la mort de phoques, d’esturgeons et d’oiseaux.29 ENI faisant preuve 
d’une opacité totale au regard des impacts de son projet Kashagan sur les droits 
de l’homme et l’environnement, on ignore si la compagnie a mené des études 
d’impact et, si c’est le cas, quelles en sont les conclusions.  

« L’un des principaux problèmes est qu’ENI soutient avoir entrepris une évalua-
tion d’impact environnemental (EIE), mais qu’il refuse de la publier », explique 
Darek Urbaniak, des Amis de la Terre. « Malgré son soi-disant engagement pour 
la responsabilité sociale et environnementale, ENI maintient qu’il ne publiera 
les résultats de l’EIE que si le gouvernement kazakh l’y contraint. Si les sociétés 
européennes étaient toutes soumises à l’obligation de réaliser ces évaluations et 
d’en publier les résultats, ENI ne pourrait plus continuer à empoisonner impuné-
ment la population et l’environnement au Kazakhstan. » 

 LES DROITS DU TRAVAIL EN THAÏLANDE
« Lorsque nous avons interrogé Nokia sur ses pratiques sociales et sur le degré de relation 
qui liait la société à un certain fournisseur thaïlandais, nous nous sommes vu répondre 
que ce genre d’information était confi dentielle et commercialement délicate », rapporte 
Joseph Wilde-Ramsing, co-auteur du rapport d’étude publié en 2006 par SOMO sur les 
conditions de travail dans les chaînes d’approvisionnement des fabricants de téléphones 
portables. D’après lui, ni le rapport annuel de Nokia ni son rapport sur la responsabilité 
d’entreprise ne mentionnent d’informations sur son fournisseur. Ces documents contien-
nent par ailleurs très peu d’informations sur les conditions de travail et les pratiques 
environnementales des usines fournissant les composants des téléphones Nokia.30

« Bien souvent, les employés des fournisseurs tels que cette usine thaïlandaise ne savent 
même pas pour quelle marque ils produisent des composants. Ils sont donc privés des 
informations qui leur permettraient d’exiger de ceux qui les contrôlent de mettre fi n aux 
violations de leurs droits », déplore Monsieur Wilde-Ramsing. « La prétendue protection 
des travailleurs alléguée par Nokia est complètement infondée, dans la mesure où ces 
derniers ne sont pas en mesure d’accéder à cette protection. Si la proposition de repor-
ting obligatoire d’ECCJ était appliquée, les sociétés seraient forcées d’identifi er leurs 
fournisseurs et de rendre des comptes sur les impacts sociaux et en-
vironnementaux de leurs activités. Les travailleurs et les communautés 
victimes de violations de leurs droits pourraient alors demander justice 
en s’adressant directement à la société responsable. »

La proposition de reporting obligatoire d’ECCJ exercerait un fort effet 
dissuasif contre les infractions. Pour être en mesure de publier des infor-
mations exhaustives et fi dèles à la réalité, les sociétés devront se doter de 
systèmes de gestion internes qui leur permettront d’évaluer les risques 
et les impacts de leurs activités sur la population et sur la planète. Elles 
devront également mettre en place des systèmes de suivi des mesures de 
prévention et de redressement des violations qu’elles auront choisi d’ap-
pliquer. Ces systèmes seront des indicateurs internes fondamentaux de 
l’évolution positive des sociétés. Confrontées aux problèmes qui peuvent 
potentiellement découler de leurs activités et disposant des solutions 
pour y remédier, les sociétés amélioreront certainement leurs perfor-
mances en matière de droits de l’homme et de l’environnement. 

Panneau de ENI AGIP KCO en face 
d’installations de traitement à Koshanai, 

Kazakhstan, montrant les entreprises 
ayant des parts d’intérêt dans le gisement 

de pétrole de Kashagan. Photo : © FoEE

Fabricants de puces dans une usine thaïlandaise. © SOMO 2007
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Conclusion

ECCJ soutient que ceux qui tirent des 
bénéfi ces économiques d’activités 
commerciales devraient être rendus 
également responsables des impacts sur 
les droits humains et l’environnement de 
ce commerce. © SOMO

Comme nous l’avons vu dans les études de cas présentées tout au long de ce rapport, certai-
nes sociétés transnationales européennes et leurs partenaires sont responsables de violations 
des droits de l’homme et de dégradations de l’environnement inacceptables. Non seulement 
l’Europe est incapable de veiller à ce que ses sociétés mènent leurs activités internationales 
dans le respect des normes de responsabilité, mais le cadre législatif européen est en plus 
complice des violations qu’elles commettent, pour ne pas dire qu’il les y encourage. La chaîne 
complexe de sociétés et de fournisseurs qui constituent le moteur des sociétés transnationa-
les européennes en dehors de l’Union mène par trop souvent à des réseaux de fraudes, dans 
lesquels les transnationales européennes tirent leurs profi ts du comportement opaque et 
éthiquement douteux de leurs fi liales et partenaires à l’étranger.

Il n’existe malheureusement pas de solution simple pour dissuader les sociétés transnationa-
les de réaliser leurs profi ts au détriment des hommes et de l’environnement. Le cadre juridique 
dans lequel les entreprises européennes évoluent a toutefois un rôle prépondérant à jouer à 
cet égard. Si la question d’une réforme législative n’est pour l’heure pas d’actualité dans les 
cercles bruxellois, ECCJ n’en considère pas moins que les réformes des cadres juridiques, et 
notamment la révision de la notion de responsabilité des sociétés mères, représentent une 
opportunité unique d’enrayer la mauvaise gestion des sociétés transnationales. 

Nous l’avons vu dans les différentes études de cas de ce rapport, intégrer aux cadres juridi-
ques européens les notions de responsabilité de la société mère, de devoir de diligence et de 
reporting social et environnemental changerait réellement la donne pour les populations et 
l’environnement partout dans le monde. Pour renforcer l’impact de ces propositions, nous 
avons également suggéré des réformes des instruments d’application, et notamment diffé-
rents amendements des législations relatives au choix de la loi et l’instauration d’une res-
ponsabilité civile. Ces révisions permettraient à toutes les parties concernées de recourir plus 
facilement à la justice, en Europe et partout ailleurs. Les réformes juridiques que nous pro-
posons ne sont pas la seule clef de la responsabilisation des entreprises ; elles permettraient 
toutefois à l’Europe de s’armer un peu mieux pour relever les plus grands défi s de notre temps 
et pouvoir garantir un meilleur avenir aux générations futures. 

Vous voulez plus d’informations sur ces propositions ?
Pour plus de détails sur les trois propositions d’ECCJ, consultez « Fair Law: Legal Propo-
sals to Improve Corporate Accountability for Environmental and Human Rights Abuse”» sur 
www.corporatejustice.org
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